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PRÉAMBULE  

 Le Plan local intercommunal (PLUi) de Marseille-Provence a été adopté le 19 

décembre 2019. Il s’agit d’un document d’urbanisme à l’échelle intercommunale qui nécessite 

de s’adapter continuellement aux nouvelles dynamiques du territoire, aux évolutions législatives 

et aux politiques publiques communales et métropolitaines.  

 

Ainsi, deux modifications ont été précédemment approuvées et une troisième est proposée au 

vote du Conseil Métropolitain du 18 avril 2024, afin de faire évoluer le zonage, ajouter des 

protections patrimoniales et environnementales et mieux prendre en compte les risques 

naturels.  

Une quatrième modification du PLUi est en cours. Elle permettra notamment l’ouverture à 

l’urbanisation d’un ensemble de zones à urbaniser, l’intégration de nouvelles mesures en faveur 

de la prise en compte de l’environnement ainsi que l’évolution de droits à construire (majoration 

ou minoration).  

Le Conseil de la Métropole a donc défini, par délibération du 29 juin 2023, les modalités de la 

concertation préalable sur ce projet de modification n°4. La concertation s’est déroulée du 1er 

septembre 2023 au 7 février 2024 inclus et à l’issue de celle-ci le Conseil métropolitain doit 

délibérer sur son bilan avant de poursuivre la procédure. 

Le présent document constitue le bilan de cette concertation. Il présente le déroulement de la 

concertation, son objet, son bilan et les enseignements qui peuvent en être tirés.  

Le bilan de la concertation n’a pas pour objet d’apporter des réponses à chacune des 

contributions recueillies, mais de dégager les principaux enseignements pour la poursuite de la 

procédure et la finalisation du projet de modification du PLUi. Le projet définitif, tenant compte 

des enseignements de cette concertation, fera l’objet d’une nouvelle consultation au travers 

d’une enquête publique. 
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LE CADRE JURIDIQUE DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 

Cette procédure de modification permet notamment une évolution du zonage (majoration ou 

minoration), des modifications des règlements écrit et graphique, des adaptations 

d’emplacements réservés (création, suppression et rectification) et l’intégration de dispositifs en 

faveur d’une prise en compte de l’environnement.  

La nature de ces modifications entre dans le champ d’application de la procédure de 

modification encadrée par l’article L. 153-36 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

L’article L.153-36 prévoit « Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de 

l'article L.153-31, le Plan Local d'Urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de 

coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations 

d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions ». 

Ainsi, une procédure de modification ne peut avoir pour objet :  

- De changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ; 

- De réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

- De réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques 

de nuisances ; 

- D'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas 

été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part 

de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 

directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

- De créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 

valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

La procédure de modification est menée en collaboration avec les communes du territoire.  

En application des articles L.151-36 et suivants du Code de l’urbanisme, la procédure prévoit 

que, si le projet de modification porte sur l’ouverture à l’urbanisation d’une zone, le Conseil 

Métropolitain prend une délibération justifiant l’utilité de cette ouverture au regard de 

capacités d’urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité 

opérationnelle d’un projet dans ces zones. De plus, lorsque la modification est soumise à 

évaluation environnementale, le projet fait en outre l’objet d’une concertation préalable prévue 

à l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme. Enfin, le projet de modification est notifié aux 

personnes publiques associées (Etat, Région, Département, …) puis est soumis à enquête 

publique avant d’être approuvé par le Conseil métropolitain. 
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I. LA DEMARCHE DE LA CONCERTATION 
 

A. Les objectifs et le déroulement de la concertation  

Au regard du contenu de la modification n°4 qui impose une évaluation environnementale de 

son projet, le Conseil de la Métropole a défini par délibération du 29 juin 2023, les objectifs 

poursuivis et les modalités de cette concertation.  

Objectifs de la concertation 

Conformément à la délibération, la concertation avait pour objectif de donner un accès au public 

à une information claire tout au long de l’élaboration du projet de modification et de permettre 

au public de formuler ses observations.  

Objet de la modification n°4 du PLUi 

Cette modification poursuit l’objectif d’assurer l’adaptation du document au territoire notamment 

en permettant l’ouverture à l’urbanisation de certains secteurs, d’améliorer le cadre de vie et de 

renforcer les mesures de lutte et d’adaptation au changement climatique.  

Focus sur les zones à urbaniser (zones AU) à l’étude : 

Une mise en lumière particulière a été faite lors de cette concertation sur l’ouverture à 

l’urbanisation de secteurs stratégiques (zones à urbaniser) sur les communes d’Allauch, 

Marseille, Marignane, Roquefort-la-Bédoule et Septèmes-les-Vallons.  

Les zones à urbaniser sont les suivantes : 

⁻ A Allauch : « Saint-Roch » et « le Golf » ;   

⁻ A Marignane : « Les Beugons », « Lacanau » et « le Toes » ;  

⁻ A Marseille : « Palama », « Bétheline », « les Paranques », « Ruissatel-Jouvene », « la 

Buzine », « les Camoins », « la Treille », « Besson-Giraudy », « Sainte-Marthe Ouest » et 

« Sainte-Marthe Est », « Les Riaux », « la Carrière du Vallon », « Saint Mitre Nord », 

« Saint-Mitre Sud », « l’extension de Château-Gombert » et « les Caillols » ;  

⁻ A Roquefort-la-Bédoule : « La Cardeline » et « la Plaine du Caire » ;  

⁻ Et à Septèmes-les-Vallons : « Haute-Bédoule » et « Centre-Ville / Gare ». 

Déroulement de la concertation 

La concertation s’est déroulée du 1er septembre 2023 au 7 février 2024. Conformément à 

la délibération citée, elle a fait l’objet de mesures de publicité sur des supports variés, de 

manière à porter l’information à un large public : 

- L’ouverture de la concertation a fait l’objet d’un avis publié dans La Provence et La 

Marseillaise le 11 aout 2023. Cet avis a également fait l’objet d’un affichage au siège de la 

Métropole et dans les 18 communes de Marseille-Provence ; 

 

- Deux réunions publiques se sont déroulées pendant la concertation le 23/11/2023 à 

Marseille et le 30/01/2024 à Septèmes-les-Vallons. Celles-ci portaient sur les études 

menées dans le cadre de l’ouverture à l’urbanisation des secteurs des Caillols à Marseille, 

et de la Haute Bédoule et du Centre-Ville – Gare à Septèmes-les-Vallons ; 

 

- La clôture de la concertation a fait l’objet d’un avis publié dans La Provence et La 

Marseillaise le 23 janvier 2024. Cet avis a également fait l’objet d’un affichage au siège de 

la Métropole et dans les 18 communes de Marseille-Provence ; 
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- L’annonce de la concertation a été relayée sur le compte institutionnel de la Métropole Aix-

Marseille Provence et Facebook ainsi que sur le site internet et/ou les réseaux sociaux des 

communes d’Allauch, Châteauneuf-les-Martigues, Marseille, Mairie des 11e et 12e et  Mairie 

des 15e et 16e arrondissements de Marseille et Septèmes-les-Vallons, Gémenos, Sausset 

les Pins. 

 

B. Les modalités de la concertation 

Différents supports étaient tenus à disposition du public pour lui permettre d’avoir accès au 

dossier de concertation et exprimer ses observations. 

Les lieux d’information et d’expression ont été les suivants :  

- Un registre papier tenu à disposition au siège de la Métropole et dans les 18 communes de 

Marseille-Provence ainsi que dans les mairies d’arrondissement de Marseille  ; 

 

- Un registre dématérialisé ouvert sur le site www.registre-numerique.fr (https://www.registre-

numerique.fr/concertation-pluimp-modif4 ) ; 

 

- Le public pouvait adresser ses observations par voie postale à la Direction Urbanisme - 

Service secteur Sud Est - BP 48014 -13567 Marseille Cedex 02 ; 

 

- Les contributions pouvaient également être adressées par courriel sur une adresse dédiée : 

concertation-pluimp-modif4@mail.registre-numerique.fr. 

Pendant la concertation, un dossier de présentation et d’information a été tenu à la disposition 

du public sur le registre dématérialisé, au siège de la Métropole et dans certaines communes 

concernées. Ce dossier contenait : 

- Une plaquette qui présentait les modalités de la concertation, les grandes orientations de la 

modification n°4 et le calendrier de la procédure ; 

 

- Et dix panneaux sur le devenir de certains secteurs (zones AU) :  

« Saint-Roch » et « Le Golf » à Allauch, 

« Les Beugons », « Lacaneau » et « Le Toes » à Marignane, 

« Piémont Etoile », « Secteur Est », « Bessons Sainte Marthe », « Estaque », « Saint Mitre 

Gombert » et « les Caillols » à Marseille, 

« La Cardeline » et la « Plaine du Caire » à Roquefort-la-Bédoule, 

« La Haute-Bédoule » et « Centre-Ville Gare » à Septèmes-les-Vallons.  

 

Ces panneaux posaient le diagnostic de ces secteurs, les enjeux en matière d’infrastructure et 

d’habitation, d’environnement et de mobilité/accessibilité et invitaient les administrés à réagir 

sur certains points.  
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Exemple d’un panneau d'information sur les zones AU de Roquefort-la-Bédoule 
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II. LE BILAN DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
 

A. Synthèses des avis et débats du registre de la contribution et des réunions 

publiques  
 

a) Les registres de contribution 

Traitement des requêtes 

Le bilan de la concertation vise à : 

- Recenser l’ensemble des requêtes déposées ; 

- Traiter et analyser les contributions ; 

- Communiquer sur l’apport de ces contributions au sein du projet. 

 

Nombre de contributions 

Le registre dématérialisé a enregistré 3643 visiteurs durant lesquelles 1979 dossiers de 

concertation ont été téléchargés. 

Il a recueilli 635 contributions (dont environ 2,7% de doublons, soit une même requête postée 

à plusieurs reprises). Parmi l’ensemble des contributions : 

- 84% ont été publiées directement sur le registre ; 

- 10% ont été reçues par courriel ; 

- 4% ont été écrites sur les registres papier dans les lieux de la concertation ; 

- 2% ont été reçues par voie postale. 

Ces contributions émanent principalement de particuliers mais également de diverses 

associations et des Comités d’Intérêt de Quartier (CIQ). 

 

Provenance des contributions 

E-registre
84%

Email
10%

Registre papier
4%

Courrier
2%
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Les chiffres : 

 

 

 

 

 

Particulier
89%

Associations
5%

CIQ et Fédérations de 
CIQ
5%

Elus
1%

Répartition des requêtes par type de contributeurs

0 100 200 300 400 500 600

Allauch

Carnoux-en-Provence

Carry-le-Rouet

Cassis

Ceyreste

Châteauneuf-les-Martigues

Ensuès-la-Redonne

Gemenos

Gignac-la-Nerthe

La Ciotat

Le Rove

Marignane

Marseille

Plan-de-Cuques

Roquefort-la-Bédoule

Saint-Victoret

Sausset-les-Pins

Septèmes-les-Vallons

Répartition des requêtes par communes
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Sujets abordés par les contributions 

Les contributions ont été classées par thèmes : zonage (zonage règlementaire, aménagement, 

emplacement réservé, patrimoine et risques), habitat/logement, économie, environnement, 

mobilité, urbanisme et santé et les zones AU en cours d’étude.  

Il est à noter que la majorité des contributions ne concerne pas une seule thématique mais en 

recouvre plusieurs. 

De plus, de nombreuses contributions sortent du cadre de la procédure de modification 

(demande de révision de Plan de Prévention des risques (PPR), changement de zonage naturel 

(N) en zone urbaine (U), suppression d’espace boisé classé (EBC) ou d’espace vert protégé 

(EVP), etc.) et quelques contributions ne concernent pas le périmètre de Marseille-Provence.  

Cependant trois thématiques, à savoir, les zones AU à l’étude, la mobilité et le zonage se sont 

distinguées lors de cette concertation. De plus, la thématique de l’environnement était présente 

dans la majorité des contributions.  

 

Répartition des thématiques par contributions 

 

Aménagement
2,5%

Economie
0,4%

Emplacement réservé
15,9%

Environnement
4,4%

Logement/habitat
0,8%

Hors modification
9,7%

Mobilités
8,1%

Patrimoine
1,1%

Risques
2,1%

Urbanisme & santé
0,5%

Zonage
27,1%

Zones AU
27,3%
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Première thématique : Les zones à urbaniser (zones AU) à l’étude 

Plus de 220 contributions concernent les zones à urbaniser à l’étude et ont été déposées 

majoritairement par les riverains et les CIQ concernés. 

On peut noter que le format des « panneaux » a permis aux administrés de s’interroger de 

manière globale sur ces zones à urbaniser. Ils ont mis en exergue les potentielles ouvertures à 

l’urbanisation au regard des équipements publics et des infrastructures présents dans le secteur 

ainsi que leur accessibilité en voiture et en transports en commun.  

La majorité des contributions sur le sujet a souligné l’importance de conditionner l’ouverture à 

l’urbanisation à une meilleure accessibilité en voiture et en transports en commun. Des espaces 

verts (parcs, jardins partagés, jeux d’enfants, etc) et des cheminements doux sont également 

demandés. 

Certaines contributions soulignent l’importance de laisser en zonage agricole des terrains déjà 

cultivés notamment en milieu urbain sur Marseille.  

 

Les mesures proposées dans la modification n°4 du PLUi dans cette thématique : 

Les zones à urbaniser dans le cadre de la modification n°4 font l’objet d’une analyse 

urbaine et environnementale fine par le biais d’une analyse multicritères.  

Ainsi, compte-tenu d’enjeux urbanistiques et environnementaux majeurs, certaines 

zones à urbaniser potentielles ne seront probablement pas ouvertes à l’urbanisation 

comme la zone AU de « Château-Gombert » à Marseille ; tandis que d’autres zones AU 

rebasculeront probablement en zones naturelle ou agricole (« La Buzine », « Palama », 

« Les Camoins » à Marseille ou « Les Plaines » à Plan-de-Cuques, etc.) selon 

l’occupation réelle des sols. 

Concernant plus particulièrement les secteurs agricoles en milieu urbain sur Marseille, 

le PLUi prendra en compte le projet de Parc Agricole de Sainte-Marthe en rebasculant 

en espace agricole le cœur de ce secteur.  

Concernant les zones à urbaniser qui seront ouvertes dans le cadre de cette présente 

modification n°4, de nombreux critères, comme la mixité fonctionnelle, les infrastructures 

et les réseaux, la qualité urbaine et paysagère, la qualité environnementale et la 

prévention des risques seront pris en compte dans le cadre des OAP (Orientations 

d’Aménagement et de Programmation).  De manière globale, l’accessibilité générale a 

été jugée bonne et la plupart des secteurs marseillais sont proches d’un transport en 

commun (« Sainte-Marthe Est », « les Caillols »).  
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Deuxième thématique : la mobilité 

 

La thématique de la mobilité apparait comme un enjeu phare de cette concertation. Elle est 

abordée directement dans une soixantaine de contributions et est évoquée dans la grande 

majorité des contributions liées aux zones à urbaniser à l’étude. 

De manière générale, le public relève les difficultés de circulation en voiture notamment sur 

Marseille, mais aussi entre Marseille et les villes aux alentours (Allauch, Plan-de-Cuques, 

Septèmes-les-Vallons, etc) dans le cadre des trajets domicile-travail. Le public souhaite un 

réseau de transports en commun plus performant ainsi qu’un maillage territorial plus équilibré 

afin de pouvoir se déplacer sans voiture de Marseille vers les autres polarités.  

De nombreuses personnes ont indiqué l’importance de développer des aménagements 

sécurisés pour les modes actifs (pistes cyclables et piétonnes) et déployer des parkings relais 

en entrée de ville. 

Dans le cadre des zones à urbaniser à l’étude, les contributions soulignent l’importance de 

conditionner l’urbanisation de ces secteurs à des réflexions plus globales sur la mobilité afin 

d’éviter une saturation des axes routiers aux alentours. La difficulté relative au manque de 

stationnement, hors centre-ville, est souvent évoquée en lien avec l’occupation du domaine 

public par des voitures. 

Enfin, la problématique des nuisances liées à la circulation en voiture (pollution et bruit) est 

citée.  

 

Les mesures proposées dans la modification n°4 du PLUi dans cette thématique : 

La cohérence entre la mobilité et l’urbanisme apparaît comme un sujet important de la 

modification n°4. 

L’ensemble des OAP qui vont être réalisées dans cette modification étudie les accès 

ainsi que les mobilités à l’intérieur du site et en connexion avec les secteurs avoisinants 

que ce soit en véhicules motorisés ou en modes doux. 

La modification n°4 intègre également un travail sur l’OAP thématique « Cohérence – 

Urbanisme – Transport (CUT) ». 

De plus, cette procédure intègre l’inscription ou la modification d’emplacements réservés 

pour la réalisation de parkings, de voiries, de passages piétons, pour la réalisation du 

tramway à Marseille ainsi que pour la réalisation de voies douces notamment le long de 

l’Huveaune, contribuant à améliorer les mobilités sur le périmètre de Marseille-Provence. 

Enfin, cette modification porte également sur l’amélioration de l’OAP multithématique 

« Nature en ville, Cycle de l’eau et Santé », intégrant un volet sur les nuisances sonores 

et la pollution de l’air afin de protéger et limiter la vulnérabilité de la population du 

territoire
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Troisième thématique : le zonage 

Environ 200 contributions concernent le zonage.  

Il s’agit de demandes de modification de zonage à la parcelle (passage en zone agricole ou 

naturelle), mais également des demandes de modifications ou de suppression d’emplacements 

réservés notamment de voirie qui peuvent paralyser des projets de construction. Le reste des 

contributions porte sur des sous-thématiques d’ordre patrimonial (patrimoine bâti local, 

protection paysagère, etc), l’aménagement ou sur les risques.   

Par exemple les CIQ s’intéressent particulièrement à la question du patrimoine avec des 

demandes de protection de vues ou de certains monuments. 

Dans cette thématique deux sujets ont fait l’objet de très nombreuses contributions. D’une part 

une demande de suppression d’un emplacement réservé relatif à l’élargissement de voie sur le 

chemin des mariniers et le chemin des poudrières dans le 16e arrondissement de Marseille. 

D’autre part une demande de changement de zonage de plusieurs parcelles dédiées à la 

logistique et aux activités industrielles, un élargissement de voie du chemin de bizet et des 

aménagements pour le stationnement dans le quartier de l’Estaque dans le 16e arrondissement 

de Marseille.  

Ces deux pétitions représentent près de 23% des contributions individuelles de cette 

concertation.  

 

Les mesures proposées dans la modification n°4 du PLUi dans cette thématique : 

Le zonage est en perpétuelle évolution notamment dans le cadre de la modification n°4. 

Ainsi, les changements de zonage permettent de nouveaux droits à construire ou les 

restreignent pour s’adapter au mieux aux différents projets, aux tissus existants ainsi 

qu’au contexte environnant. 

Certaines zones à urbaniser potentielles ne seront pas ouvertes à l’urbanisation tandis 

que d’autres rebasculeront en zones naturelle ou agricole selon l’occupation réelle des 

sols.  

Un panel d’emplacements réservés se voit modifier ou supprimer pour permettre de 

s’adapter au mieux aux derniers éléments de projets (tramway à Marseille ou le long de 

l’Huveaune, etc) 

La modification n°4 poursuit également le travail de protection d’éléments de bâtis 

patrimoniaux ainsi que d’éléments de patrimoine paysagers (Fiche patrimoniale, 

Espaces Verts Protégés, Terrains Cultivés Protégés, etc).  
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Une thématique transversale : l’environnement 

Les sujets de la préservation de l’environnement et de la biodiversité sont présents dans 

l’ensemble des contributions et le défi environnemental s’impose comme une préoccupation 

majeure.  

Le public souhaite redonner une place à la nature en ville en encourageant des politiques de 

végétalisation et de désimperméabilisation des sols en lien avec les problématiques d’îlot de 

chaleur urbain et le manque d’espaces verts en centre-ville. Dans les contributions relatives aux 

zones à urbaniser, les riverains demandent une meilleure intégration des réflexions sur la 

végétalisation des espaces publics mais également privés. 

La protection de l’agriculture, notamment en zone urbaine, a été évoquée plusieurs fois par le 

public notamment dans le cadre de zones à urbaniser à l’étude à Marseille. Des administrés et 

des associations ont rappelé l’importance des zones agricoles en tant qu’espaces de 

production, de consommation locale ainsi que leur qualité paysagère notamment en frange 

urbaine.  

De manière générale les contributeurs de la concertation se préoccupent d’une « bétonisation » 

trop importante des villes et préconisent d’urbaniser des friches plutôt que des zones naturelles.  

 

Les mesures proposées dans la modification n°4 du PLUi dans cette thématique : 

La thématique de la préservation de l’environnement est traitée de manière transversale 

dans le cadre de la modification n°4. 

Ainsi compte tenu de certains enjeux environnementaux majeurs, la Métropole et les 

communes feront le choix de ne pas ouvrir certaines zones à urbaniser et basculer 

certains secteurs en zones naturelles ou agricole.  

Également, un travail sera effectué sur les prescriptions graphiques qui permet la 

protection nouvelle d’éléments de patrimoine végétal au travers de plusieurs outils : 

Espaces Boisés Classés (EBC), Espaces Verts Protégés (EVP), Terrains Cultivés à 

Protéger (TCP), alignements de végétaux. Ces protections de nature contribuent à 

maintenir la biodiversité en ville. 

De plus, plusieurs emplacements réservés s’inscrivent pour l’aménagement de parcs, 

d’espaces verts ou voies douces (Huveaune, Parc du Bocage à Plan-de-Cuques, etc).  

Par ailleurs, les OAP qui vont être réalisées dans cette procédure traitent de la qualité 

urbaine et paysagère, de la qualité environnementale et de la prévention des risques.  

Enfin, la modification n°4 porte également sur l’amélioration de l’OAP multithématique 

« Nature en ville, Cycle de l’eau et Santé » pour favoriser un aménagement prenant en 

compte l’ensemble des problématiques environnementales. Plusieurs fiches en lien avec 

les enjeux climatiques et énergétiques seront intégrées.  
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b) Les réunions publiques 

En plus du dossier de concertation, deux 

réunions publiques se sont déroulées 

pendant la concertation : 

⁻ En mairie des 11e et 12e arrondissement 

de la Ville de Marseille le 23 novembre 

2023 ; 

⁻ A la médiathèque municipale de 

Septèmes-les-Vallons le 30 janvier 2024. 

Elles ont rassemblé plus de 120 personnes.  

Ces réunions n’avaient pas été prévues dans 

la délibération définissant les modalités de la 

concertation et n’étaient pas imposées par 

les textes législatifs. La mise en place de ces 

dernières relève d’un choix de la Métropole 

et des communes de mettre en avant ces 

secteurs.   

Elles ont été organisées et menées par des 

élus métropolitains et communaux, des 

agents métropolitains et municipaux, 

accompagnées  par un bureau d’étude.   

Ces réunions ont été annoncées sur le 

registre dématérialisé de la concertation et sur les sites internet et/ou les réseaux sociaux des 

communes concernées. 

L’objectif de ces réunions était d’apporter des informations sur les études menées dans le 

secteur des Caillols à Marseille et dans deux secteurs à Septèmes-les-Vallons (Haute Bédoule 

et Centre-Ville – Gare).  

 

Réunion publique sur le secteur des Caillols à Marseille  

La réunion publique sur le secteur des Caillols a rassemblé une centaine de personnes et s’est 

déroulée en trois temps : 

- Dans un premier temps, une présentation générale de la procédure de modification n°4 

et des zones AU ainsi que les grands éléments de diagnostic du secteur concerné ;  

- Un deuxième temps, une déambulation participative durant laquelle les habitants étaient 

invités à contribuer sur des panneaux thématiques : nature et paysage, équipements et 

déplacements ; 

-  Enfin, un dernier temps de restitution et de questions.   

Les participants ont pu soulever des points de blocage comme la circulation, le stationnement 

et la dégradation des zones commerciales de proximité. Les points forts du secteur constituent 

quant à eux, les espaces verts existants à préserver ou réaménager comme le Parc de la 

Mirabelle ainsi que la présence d’une ferme pédagogique et d’un centre équestre.  

Cette réunion publique a également permis d’expliquer la complexité du secteur des Caillols qui 

s’est urbanisé au fils du temps sans véritable planification et ainsi de mieux comprendre l’objectif 

et l’élaboration d’une OAP. 

Exemple de post sur les réseaux sociaux 
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Panneau d'expression "nature et paysages" 

Réunion publique du secteur des Caillols 
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Panneau d'expression zone AU Centre-Ville Gare 

Réunion publique de Septèmes-les-Vallons 

Réunion publique sur les secteurs de la Haute Bédoule et du Centre Ville – Gare à Septèmes-

les-Vallons 

La réunion publique à Septèmes-les-Vallons a mobilisé une vingtaine de personnes. Son 

objectif était d’expliquer le diagnostic et les projets prévus dans la zone AU à vocation 

économique de la « Haute Bédoule » et dans la zone AU à vocation d’habitat « Centre-Ville – 

Gare ». 

La réunion s’est déroulée en deux temps : 

- Dans un premier temps, une présentation du PLUi, de la modification n°4, du diagnostic 

des deux zones AU ainsi que des premiers éléments de projet ; 

- Un deuxième temps, sous forme d’atelier participatif au sein duquel les participants ont 

pu interagir pendant la partie présentation à l’aide de cartons de couleur (vert, orange 

et rouge) pour indiquer leur compréhension ou leur mécontentement vis-à-vis du 

diagnostic et du projet. Ce type de format a été apprécié au regard du nombre de 

participants dans la salle.  

De manière générale les habitants ont manifesté leur intérêt en posant des questions mais 

également en questionnant l’intégration de ces projets à l’échelle communale.  

 

 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 22 avril 2024



 

Bilan de la concertation – Modification 4 – PLUi Marseille-Provence 
Page 17 

 

B. Les enseignements à tirer pour les concertations futures  

 
D’abord, on peut noter une participation importante des habitants du territoire de Marseille-

Provence à cette modification n°4. En effet, 635 contributions ont été déposées, soit plus du 

double qu’à la modification précédentes durant laquelle 308 contributions ont été recensées. 

 

Cette augmentation peut s’expliquer par le fait que le sujet principal de cette modification ait mis 

en avant des zones AU à l’étude qui ont particulièrement intéressées les riverains.   

 

Certains enseignements peuvent être tirés au regard des concertations précédentes. 

 

Cette concertation a permis de véritablement impliquer les habitants dans les études menées 

dans les zones à urbaniser. Le format des « panneaux » présentant le diagnostic des secteurs 

et certains éléments de projets ont particulièrement intéressé les administrés. Ceux-ci ont 

répondu aux questions posées sur les panneaux ou ont réagi aux potentiels projets.  

 

Les deux réunions publiques ont également été l’occasion pour le public de donner son avis et 

échanger sur des points important (espace vert, transport, logement, etc). 

 

Par ailleurs le nombre de requêtes qui ne concernaient pas le dossier de concertation a diminué 

en comparaison aux concertations des modifications précédentes. En effet, les contributions qui 

ne concernent pas la procédure de modification ou le dossier de concertation ont diminué de 

près de 10%.  
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ANNEXE 1 

 

Délibération définissant les objectifs poursuivis et les modalités de 

concertation 
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Métropole Aix-Marseille-
Provence

République
Française

Département des
Bouches du Rhône

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE LA MÉTROPOLE

AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Séance du jeudi 29 juin 2023

Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance
à laquelle ont été présents 178 membres.

Etaient présents Mesdames et Messieurs :
Martial  ALVAREZ -  Daniel  AMAR -  Sophie  AMARANTINIS -  Patrick  AMICO -  Michel  AMIEL -
Christian AMIRATY - Philippe ARDHUIN - Sophie ARRIGHI - Gérard AZIBI - Mireille BALLETTI -
Sébastien BARLES - Guy BARRET - Marie BATOUX - Nicolas BAZZUCCHI - Laurent BELSOLA -
Mireille  BENEDETTI  -  François  BERNARDINI  -  André  BERTERO  -  Eléonore  BEZ  -  Solange
BIAGGI - Corinne BIRGIN - Marylène BONFILLON - Béatrice BONFILLON-CHIAVASSA - Sarah
BOUALEM -  Doudja  BOUKRINE -  Michel  BOULAN -  Romain BUCHAUT - Christian BURLE -
Sophie CAMARD - Isabelle CAMPAGNOLA-SAVON - Joël CANICAVE - Emilie CANNONE - René-
Francis CARPENTIER - Martin CARVALHO - Eric CASADO - Roland CAZZOLA - Martine CESARI
- Jean-Pierre CESARO - Saphia CHAHID - Emmanuelle CHARAFE - Pascal CHAUVIN - Jean-
David  CIOT  -  Marie-Ange  CONTE  -  Jean-Marc  COPPOLA -  Jean-François  CORNO  -  Jean-
Jacques COULOMB - Georges CRISTIANI - Anne-Marie D’ESTIENNES D’ORVES - Lionel DE
CALA - Bernard DEFLESSELLES - Marc DEL GRAZIA - Bernard DESTROST - Alexandre DORIOL
- Cédric DUDIEUZERE - Monique FARKAS - Claude FERCHAT - Stéphanie FERNANDEZ - Olivia
FORTIN -  Gérard  FRAU -  Olivier  FREGEAC -  Lydia  FRENTZEL -  Agnès  FRESCHEL -  Loïc
GACHON -  Daniel  GAGNON -  David  GALTIER -  Audrey GARINO -  Gerard GAZAY -  Hélène
GENTE-CEAGLIO - Jacky GERARD - Samia GHALI - Patrick GHIGONETTO - Roland GIBERTI -
Bruno GILLES - Philippe GINOUX - Jean-Pierre GIORGI - Magali GIOVANNANGELI - Jean-Pascal
GOURNES - Vincent GOYET - Philippe GRANGE - Hervé GRANIER - Patrick GRIMALDI - Jean-
Christophe  GRUVEL -  Frédéric  GUELLE  -  Yannick  GUERIN  -  Roger  GUICHARD  -  Frédéric
GUINIERI -  Olivier GUIROU - Prune HELFTER-NOAH - Claudie HUBERT -  Pierre HUGUET -
Michel ILLAC - Nicolas ISNARD - Hatab JELASSI - Sophie JOISSAINS - Nicole JOULIA - Cédric
JOUVE - Christine JUSTE - Arnaud KELLER - Didier KHELFA - Philippe KLEIN - Pierre-Olivier
KOUBI-FLOTTE - Anthony KREHMEIER - Pierre LAGET - Michel LAN - Vincent LANGUILLE -
Stéphane  LE  RUDULIER  -  Gisèle  LELOUIS  -  Pierre  LEMERY  -  Jessie  LINTON  -  Camélia
MAKHLOUFI -  Marie MARTINOD - Sandrine MAUREL - Caroline MAURIN - Anne MEILHAC -
Arnaud MERCIER - Yves MESNARD - Marie MICHAUD - Danielle MILON - Véronique MIQUELLY
- André MOLINO - Yves MORAINE - José MORALES - Pascale MORBELLI - Lourdes MOUNIEN -
Roland  MOUREN  -  Lisette  NARDUCCI  -  Yannick  OHANESSIAN  -  Grégory  PANAGOUDIS  -
Stéphane PAOLI -  Benoît  PAYAN - Christian PELLICANI -  Marc PENA - Serge PEROTTINO -
Catherine  PILA -  Patrick  PIN -  Jocelyne  POMMIER -  Henri  PONS -  Fabrice  POUSSARDIN -
Perrine  PRIGENT -  Marine  PUSTORINO-DURAND -  René  RAIMONDI  -  Bernard  RAMOND -
Stéphane  RAVIER  -  Didier  REAULT  -  Anne  REYBAUD  -  Dona  RICHARD  -  Jean-Baptiste
RIVOALLAN -  Maryse RODDE -  Denis  ROSSI -  Georges ROSSO - Alain ROUSSET - Michel
ROUX -  Isabelle  ROVARINO - Laure ROVERA -  Michel  RUIZ -  Franck SANTOS -  Jean-Yves
SAYAG - Eric SEMERDJIAN - Jean-Pierre SERRUS - Marie-Pierre SICARD-DESNUELLE - Aïcha
SIF - Jean-Marc SIGNES - Laurent SIMON - Marie-France SOURD GULINO - Gilbert SPINELLI -
Etienne TABBAGH - Francis TAULAN - Guy TEISSIER - Françoise TERME - Nathalie TESSIER -
Marcel TOUATI - Martine VASSAL - Amapola VENTRON - Frédéric VIGOUROUX - Yves WIGT -
Ulrike WIRMINGHAUS - David YTIER - Karima ZERKANI-RAYNAL.

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs :
Marion BAREILLE représentée par David GALTIER - Moussa BENKACI représenté par Karima
ZERKANI-RAYNAL -  Sabine  BERNASCONI  représentée  par  Catherine  PILA -  Julien  BERTEI
représenté  par  Camélia  MAKHLOUFI  -  Kayané  BIANCO  représentée  par  Jean-Christophe
GRUVEL  -  Linda  BOUCHICHA  représentée  par  Yves  MESNARD  -  Nadia  BOULAINSEUR
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représentée par Gilbert SPINELLI - Valérie BOYER représentée par Sarah BOUALEM - Gérard
BRAMOULLE représenté  par  Sophie  JOISSAINS -  Romain  BRUMENT représenté  par  Pierre-
Olivier KOUBI-FLOTTE - Jean-Louis CANAL représenté par Marylène BONFILLON - Laure-Agnès
CARADEC  représentée  par  Emmanuelle  CHARAFE  -  Mathilde  CHABOCHE  représentée  par
Sébastien BARLES - Philippe CHARRIN représenté par Daniel GAGNON - Gaby CHARROUX
représenté par  Gérard FRAU -  Lyece  CHOULAK représenté  par  Lourdes  MOUNIEN -  Robert
DAGORNE représenté  par  Georges  CRISTIANI  -  Christian  DELAVET représenté  par  Frédéric
GUINIERI  -  Vincent  DESVIGNES  représenté  par  Vincent  LANGUILLE  -  Sylvaine  DI  CARO
représentée par Stéphane PAOLI - Eric GARCIN représenté par Romain BUCHAUT - Stéphanie
GRECO DE CONINGH représentée par Lionel DE CALA - Sophie GUERARD représentée par
Perrine PRIGENT - Vincent KORNPROBST représenté par Etienne TABBAGH - Philippe LEANDRI
représenté  par  Jean-Pascal  GOURNES  -  Éric  LE  DISSES  représenté  par  Jean-Baptiste
RIVOALLAN - Nathalie LEFEBVRE représentée par Magali GIOVANNANGELI - Richard MALLIE
représenté par Roland GIBERTI - Remi MARCENGO représenté par Serge PEROTTINO - Hervé
MENCHON  représenté  par  Prune  HELFTER-NOAH  -  Danielle  MENET  représentée  par  Alain
ROUSSET -  Eric  MERY représenté par  Pierre  LEMERY -  Pascal  MONTECOT représenté par
Danielle  MILON  -  Claudie  MORA  représentée  par  Nicole  JOULIA  -  Patrick  PAPPALARDO
représenté  par  Frédéric  GUELLE  -  Didier  PARAKIAN  représenté  par  Pierre  LAGET  -  Roger
PELLENC représenté par Marie-Ange CONTE - Anne-Laurence PETEL représentée par Amapola
VENTRON - Claude PICCIRILLO représenté par Guy BARRET - Véronique PRADEL représentée
par  Grégory  PANAGOUDIS  -  Michèle  RUBIROLA représentée  par  Pierre  HUGUET  -  Florian
SALAZAR-MARTIN représenté par  Laurent  BELSOLA -  Valérie  SANNA représentée par Hervé
GRANIER - Laurence SEMERDJIAN représentée par Sandrine MAUREL - Catherine VESTIEU
représentée  par  Samia  GHALI  -  Anne  VIAL représentée  par  Agnès  FRESCHEL -  Jean-Louis
VINCENT représenté par Marie-Pierre SICARD-DESNUELLE.

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs :
Julie  ARIAS  -  Nassera  BENMARNIA  -  Frédéric  CORNAIRE  -  Sophie  GRECH  -  Sébastien
JIBRAYEL -  Jean-Marie  LEONARDIS  -  Bernard  MARANDAT -  Maxime  MARCHAND  -  Régis
MARTIN - Férouz MOKHTARI -  Christian NERVI - Frank OHANESSIAN - Pauline ROSSELL -
Lionel ROYER-PERREAUT - Monique SLISSA.

Etaient présents et représentés en cours de séance Mesdames et Messieurs :
Franck SANTOS représenté à 15h30 par Yves WIGT – Corinne BIRGIN représentée à 15h34 par
GUICHARD Roger – Sophie AMARANTINIS représentée à 14h45 par Gérard GAZAY – Daniel
GAGNON représenté à 16h00 par Roland GIBERTI – Gérard AZIBI représenté à 16h10 par Laure
ROVERA – Eric CASADO représenté à 16H15 par Patrick GRIMALDI – Emmanuelle CHARAFE
représentée  16h19 par  Emilie  CANNONE – Martine CESARI représentée à 16h40 par  Olivier
FREGEAC  –  Marie  MARTINOD  représentée  à  16h50  par  Solange  BIAGGI  –  Jean-Jacques
COULOMB représenté à 16H55 par Olivier GUIROU – Jean-Pierre SERRUS représenté à 17h00
par Didier KHELFA – Pascale MORBELLI représentée à Loïc GACHON à 17H37.

Etaient présents et excusés en cours de séance Mesdames et Messieurs :
Alain ROUSSET à 15h45 – Pierre HUGUET à 15h45 – Françoise TERME à 15h50 – Anne-Marie
D’ESTIENNES D’ORVES à 15h50 – Sophie  ARRIGHI à  15h51 – Bernard  DEFLESSELLES à
16h00 – Georges ROSSO à 16h00 – Philippe GRANGE à 16h25 – René RAIMONDI à 16h25 –
Véronique MIQUELLY à 16h34 – Laurent BELSOLA à 16h37 – Monique FARKAS à 16h40 – Michel
LAN à 16h40 – Lionel DE CALA à 16h45 – Pascal CHAUVIN à 16h50 – Sébastien BARLES à
16h50 – Nicolas BAZZUCCHI à 16h50 – Claude FERCHAT à 16h50 – Lourdes MOUNIEN à 16h50
– Cédric JOUVE à 16h50 – Christian PELLICANI à 16h50 – Didier REAULT à 16h51 – Patrick
AMICO à 16h52 – Pierre LEMERY à 16h53 - Ulrike WIRMINGHAUS à 16h57 – Aicha SIF à 17h19
– Doudja BOUKRINE à 17h42 – Caroline MAURIN à 17h46 – Stéphane RAVIER à 17h53.
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Madame la Présidente a proposé au Conseil de la Métropole d'accepter les conclusions exposées
ci-après et de les convertir en délibération.

URBA-028-14339/23/CM
■ Plan  Local  d'Urbanisme  intercommunal  de  Marseille-Provence  -
Modification n°4 -  Définition des objectifs  poursuivis et des modalités de
concertation 
60195

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire
Rapporteur soumet au Conseil de la Métropole le rapport suivant :

En application de l’article L.5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Métropole Aix
Marseille  Provence exerce la  compétence en matière de Plan Local  d’Urbanisme (PLU) et  de
documents en tenant lieu.

La Métropole Aix-Marseille-Provence a approuvé le Plan Local de l’Urbanisme intercommunal
(PLUi) de Marseille-Provence le 19 décembre 2019.

Par délibération du 16 mars 2023, le Conseil de Métropole a sollicité de Madame la Présidente de
la Métropole Aix-Marseille-Provence l’engagement de la procédure de modification n°4 du Plan
Local d’Urbanisme intercommunal de Marseille-Provence.

Par arrêté n°23/241/CM Madame la Présidente a engagé la modification n°4 du PLUi Marseille
Provence.

La procédure de modification n°4 dite d’ordre général, aura notamment pour objet l’intégration de
réflexions et d’analyses en matière d'urbanisme, et permettra la réalisation de projets
indispensables à la mise en œuvre des politiques publiques métropolitaines.
Cette procédure donnera notamment lieu à des ouvertures de zones à l’urbanisation, à l’intégration
de nouvelles mesures favorisant la nature en ville, et à l’évolution de droits à construire (majoration
ou minoration).

Les objectifs de cette modification sont :
 Assurer l’adaptation du PLUi à la dynamique du territoire.
 Permettre l’ouverture à l’urbanisation de certains secteurs.
 Poursuivre les efforts engagés en matière environnementale.

Au regard de son contenu, la procédure de modification n°4 fera donc l’objet d’une évaluation
environnementale.

Par  ailleurs,  en  application  de  l’article  L.103-2  du  Code  de  l’Urbanisme  les  procédures  de
modification des Plans Locaux d’Urbanisme soumises à évaluation environnementale font l’objet
d’une concertation associant pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les
associations locales notamment.

Dès  lors,  conformément  à  l’article  L103-3  du  Code  de  l’Urbanisme,  il  convient  de  définir  les
objectifs poursuivis et les modalités de la concertation.

Les objectifs de la concertation
 Donner un accès au public à une information claire tout au long de l’élaboration du projet

de modification.
 Permettre au public de formuler ses observations.

La durée de la concertation :
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Conformément à l’article L103-2 du Code de l’Urbanisme, la concertation se déroulera pendant
toute la durée de l’élaboration du projet.

Les dates d'ouverture et de clôture de la concertation seront portées à la connaissance du public
par voie d'affichage et par voie de publication dans 1 journal local, au moins 15 jours avant la date
d'ouverture et de clôture de la concertation.

Les modalités de la concertation :
 Des éléments de présentation du champ d’application de la modification et des principaux

enjeux abordés seront mis à disposition du public au siège de la Métropole Aix-Marseille-
Provence.

 Le Pharo - 58 boulevard Charles Livon 13007 Marseille et dans chacune des 18 mairies
des 18 communes concernées par le PLUi. Le site internet de la Métropole permettra un
accès à l’ensemble de ces éléments.

 Un registre destiné à recevoir les observations du public sera mis à disposition du public
au  siège  de  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  et  dans  chacune  des  communes
concernées par le PLUi.

 Un registre dématérialisé sera également destiné à recevoir les observations du public à
l’adresse suivante : https://www.registre-numerique.fr/concertation-pluimp-modif4

 Une adresse mail dédiée concertation-pluimp-modif4@scan.registre- numerique.fr
permettra également de recueillir les observations du public.

Le public pourra s’exprimer et faire connaître ses observations tout au long de la
concertation selon les modalités ci- dessous :

 En les consignant dans les registres susmentionnés.
 En les adressant par mail à l’adresse susmentionnée.
 Et /ou en les adressant par courrier à l’attention de la Direction Urbanisme Service Secteur

Sud Est BP 48014 – 13567 Marseille Cedex 02.

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :

Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence,

Vu

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 Le Code de l’Urbanisme ;
 Le Code de l’Environnement ;
 La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement

(ENE);
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et

d’Affirmation des Métropoles (MAPTAM) ;
 La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové

(ALUR);
 La loi n°2014-1545 du 20 décembre 2014 de Simplification de la Vie des Entreprises et

portant dispositions diverses de simplification et de clarification du droit et des procédures
administratives (SVE) ;

 La  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de  la
République (NOTRe) ;

 La loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d'Accélération et de Simplification de l'Action
Publique (ASAP) ;

 La loi  n°2021-1104 du  22  août  2021  portant  lutte  contre  le  dérèglement  climatique  et
renforcement de la résilience face à ses effets ;
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 La loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale
dite « Loi 3DS »;

 La délibération cadre n° URBA-001-12092/22/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin
2022 approuvant les schémas des procédures d’élaboration et d’évolution des documents
d’urbanisme applicables sur la Métropole Aix-Marseille-Provence ;

 La délibération du Conseil  de la  Métropole  n°URBA-001-7993/19/CM du 19 décembre
2019  approuvant  le  Plan  Local  de  l’Urbanisme  intercommunal  (PLUi)  de  Marseille-
Provence ;

 La délibération du Conseil de la Métropole n°URBA-003-13560/23/CM du 16 mars 2023
sollicitant de la Présidente de la Métropole l’engagement de la procédure de modification
n°4 du PLUi de Marseille-Provence ;

 L’arrêté n°23/241/CM du 25 avril 2023 engageant la procédure de modification n°4 du Plan
Local d’Urbanisme intercommunal de Marseille-Provence.

Ouï le rapport ci-dessus

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 

Considérant

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence a engagé une procédure de modification n°4 du
Plan Local de l’Urbanisme intercommunal de Marseille-Provence.

 Que ladite procédure fera l’objet d’une évaluation environnementale.
 Que ladite procédure est soumise à concertation au titre de l’article L.103-2 du Code de

l’Urbanisme.

Délibère 

Article     1     :

Sont définis les objectifs poursuivis suivants :

 Assurer l’adaptation du PLUi à la dynamique du territoire ;
 Permettre l’ouverture à l’urbanisation de certains secteurs ;
 Poursuivre les efforts engagés en matière environnementale.

Article     2     :  

Sont définies les modalités de la concertation avec le public suivant :
 Objectifs de la concertation :
 Donner un accès au public à une information claire tout au long du projet.
 Permettre au public de formuler ses observations.

 La durée de la concertation :
Conformément à l’article L103-2 du Code de l’Urbanisme, la concertation se déroulera pendant
toute la durée de l’élaboration du projet. Les dates d'ouverture et de clôture de la concertation
seront portées à la connaissance du public par voie d'affichage et par voie de publication dans 1
journal local, au moins 15 jours avant la date d'ouverture et de clôture de la concertation.

Les modalités de la concertation : Ce dossier sera mis à disposition du public :
 Sous format papier :
 Au siège de la Métropole – Le Pharo- 58 boulevard Charles Livon 13007 Marseille ;
 Et dans les 18 communes concernées par le PLUi.
 Sous format numérique :
 Sur  le  registre  numérique  (https://www.registre-numerique.fr/concertation-pluimp-modif4)

accessible depuis le site internet de la Métropole.

Signé le 29 juin 2023
Reçu au Contrôle de légalité le 4 juillet 2023
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Le public pourra formuler ses observations sur des registres mis à sa disposition:
 Sous format papier :
 Au siège de la Métropole - Le Pharo - 58 boulevard Charles Livon 13007 Marseille.
 Et dans les 18 communes concernées par le PLUi.
 Sous format numérique :
 Sur  le  registre  numérique  (https://www.registre-numerique.fr/concertation-pluimp-modif4)

accessible depuis le site internet de la Métropole
 Par mail, à l’adresse dédiée : concertation-pluimp-modif4@scan.registre-numerique.fr
 Par courrier à l’attention de la Direction Urbanisme Marseille-Provence Service Secteur

Sud Est BP 48014 – 13567 Marseille Cedex 02

Article 3 :

La présente délibération fera l'objet :
 D'un  affichage  pendant  un  mois  au  siège  de  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  58

boulevard Charles Livon 13007 Marseille et dans les 18 communes concernées ; mention
de cet affichage sera insérée dans 1 journal diffusé dans le département.

 D’une  publication  sur  le  site  internet  de  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  :
www.ampmetropole.fr

Article 4 :

La présente délibération est consultable :
 A la Métropole Aix-Marseille-Provence - Direction de l'Urbanisme – Bâtiment CMCI – 2 Rue

Henri Barbusse 13001 Marseille.
 Dans les locaux des mairies des 18 communes concernées.

Elle  est  en  outre  consultable  sur  le  site  internet  de  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  :
www.ampmetropole.fr

Article 5 :

Les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  au  budget  principal  2023  de  la  Métropole  en  section
d’investissement  :  opération  d’investissement  n°2013107800,  «  Elaboration  PLUi  (CT1)  »,
enregistrée dans l’autorisation de programme n°141064BP, chapitre n°2013107800, nature 202,
fonction 518, sous le programme « Stratégie et planification du territoire ». 

Cette proposition mise aux voix est adoptée.

Certifié Conforme,
Le Vice-Président Délégué, 
Commande publique, 
Aménagement, SCOT - Planification (PLUi) 
Suivi de la loi 3 DS 

Pascal MONTECOT

Signé le 29 juin 2023
Reçu au Contrôle de légalité le 4 juillet 2023
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ANNEXE 2 

Affichages réglementaires : avis d’ouverture et de clôture de la 

concertation
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AVIS AU PUBLIC 
METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

Ouverture de la concertation de la modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) Marseille-Provence 

 

Par délibération du 29 Juin 2023 et en application de l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme, la Métropole Aix-Marseille-Provence a défini les 
modalités de la concertation relative à la modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal Marseille-Provence. 
 

Les objectifs principaux poursuivis de la modification sont les suivants : 
- Assurer l’adaptation du PLUi à la dynamique du territoire ; 
- Permettre l’ouverture à l’urbanisation de certains secteurs ; 
- Poursuivre les efforts engagés en matière environnementale. 
 
 

Les modalités de la concertation sont les suivantes : 
 

- Des éléments de présentation du champ d’application de la modification et des principaux enjeux abordés seront mis à disposition du public au 
siège de la Métropole Aix Marseille Provence et dans chacune des 18 mairies des communes membres ainsi que dans les 8 mairies de secteurs de 
la ville de Marseille. 
Le site internet de la Métropole permettra un accès à l’ensemble de ces éléments ; 
- Un registre papier destiné à recevoir les observations du public sera mis à disposition du public au siège de la Métropole Aix Marseille Provence et 
dans chacune des communes membres ainsi que dans les 8 mairies de secteurs de la Ville de Marseille ; 
- Un registre dématérialisé sera également destiné à recevoir les observations du public : 

https://www.registre-numerique.fr/concertation-pluimp-modif4 
- Une adresse mail dédiée permettra également de recueillir les observations du public :  

concertation-pluimp-modif4@mail.registre-numerique.fr 
Le public pourra s’exprimer et faire connaître ses observations tout au long de la concertation selon les modalités ci- dessous : 

- En les consignant dans les registres susmentionnés. 
- En les adressant par mail à l’adresse susmentionnée. 
- Et /ou en les adressant par courrier à l’attention de la Direction Générale Déléguée Aménagement Durable, 

Habitat, Inclusion et Cohésion Territoriale (ADHICT) – Pôle Cohérence Territoriale - Direction Urbanisme – Service Urbanisme Secteur 
Sud-Est – Division Marseille - BP 48014 – 13567 Marseille Cedex 02  

 
La concertation débutera le 01 Septembre 2023 et se déroulera tout au long de la procédure. 
 

Lieux de la concertation : 

 

ALLAUCH Service urbanisme  

Montée Jean-Baptiste Tiran Rue Notre Dame 

13190 Allauch 

LA CIOTAT Hôtel de ville 

(Direction de l'urbanisme) 

Rond-point des Messageries Maritimes  

13600 La Ciotat 

MARSEILLE 

 

Mairie du 6ème secteur (11ème, 12ème arr) 

Boulevard Bouyala 

13012 Marseille  

CARNOUX-EN-

PROVENCE 

Hôtel de Ville 

19 avenue du Maréchal Juin 13470 Carnoux-en-

Provence 

LE ROVE Hôtel de ville   

4,rue Jacques Duclos 

13740  Le Rove 

MARSEILLE 

 

Mairie du 7ème secteur (13ème, 14ème arr) 

72 rue Paul Coxe 

13014 Marseille  

CARRY-LE-ROUET Service urbanisme-cadastre 

 5, bd Philippe Jourde   

13620 Carry-le-Rouet 

MARIGNANE 

 

Guichet unique espace Marignane 

Rue de Verdun  

13700 Marignane  

MARSEILLE 

 

Mairie du 8ème secteur (15ème, 16ème arr) 

246 rue de Lyon 

13015 Marseille 

CASSIS Hôtel de ville 

Place Baragnon 

13260 Cassis   

MARSEILLE  Mairie de Marseille - Direction Générale 

Adjointe « ville plus verte et plus 

durable » 

40 rue Fauchier  

13002 Marseille 

MARSEILLE 

Siège de l'enquête 

Siège de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

Le Pharo 

58 boulevard Charles Livon 

13007 Marseille  

CEYRESTE Hôtel de ville  

Place du Général-de-Gaulle 

13600 Ceyreste 

MARSEILLE 

 
Mairie du 1er secteur (1er et 7ème arr) 
61 La Canebière 
13001 Marseille 

PLAN-DE-CUQUES 

 

Direction de l’urbanisme 

Rue du Vert-Coteau 

13380 Plan-de-Cuques 

CHATEAUNEUF-LES-

MARTIGUES 

Service Urbanisme 

31 Boulevard Armand AUDIBERT 

13220 Châteauneuf-les-Martigues 

MARSEILLE 

 

Mairie du 2ème secteur (2ème, 3ème arr) 

2 Place de la Major 

13002 Marseille  

ROQUEFORT-LA-BEDOULE Hôtel de ville 

Place de la Libération 

13830 Roquefort-la-Bédoule 

ENSUES-LA-REDONNE Hôtel de ville  

15 avenue du Général Monsabert 

13820 Ensues la Redonne 

MARSEILLE 

 

Mairie du 3ème secteur (4ème, 5ème arr) 

7 Square Sidi Brahim 

13005 Marseille 

SAINT-VICTORET Hôtel de ville 

(service urbanisme)  

Esplanade Albert-Mairot  

13730 Saint-Victoret 

GIGNAC-LA-NERTHE Direction des Services Techniques municipaux 

(Service urbanisme) 

1 avenue des Fortunés 

13180 Gignac-la-Nerthe 

MARSEILLE 

 

Mairie du 4ème secteur (6ème, 8ème arr) 

125 rue du Commandant Rolland 

13008 Marseille 

SAUSSET-LES-PINS Hôtel de ville 

(service urbanisme)  

Place des Droits de l'Homme  

13960 Sausset-les-Pins 

GEMENOS Hôtel de ville  

Rue Maréchal-des-Logis Planzol  

13420 Gémenos 

MARSEILLE 

 

Mairie du 5ème secteur (9ème, 10ème arr) 

150 Boulevard Paul Claudel 

13009 Marseille 

SEPTEMES-LES-VALLONS Hôtel de ville  

(service urbanisme)   

Place Didier Tramoni  

13240 Septèmes-les-Vallons 

 
Le présent avis sera inséré sur le site web de la métropole Aix-Marseille-Provence : https://www.ampmetropole.fr 
 

Cet avis sera également publié sur le registre numérique à l’adresse web suivante : https://www.registre-numerique.fr/concertation-pluimp 

modif4 

 

Le public pourra consigner ses observations, propositions et contre-propositions, directement sur le registre numérique à l’adresse ci-dessus 

référencée et ouvert à cet effet sur les lieux précités ou par email à l’adresse suivante : concertation-pluimp-modif4@mail.registre-numerique.fr 

 

Au terme de la période de concertation, un bilan sera tiré et rendu public et joint au dossier d’enquête publique dont fera l’objet le projet de 

modification. 
Reçu au Contrôle de légalité le 22 avril 2024



AVIS AU PUBLIC 
METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

Clôture de la concertation de la modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
Marseille-Provence 

 

La concertation relative au projet de modification n°4 du Plan Local de l’Urbanisme intercommunal (PLUi) de Marseille-Provence, ouverte depuis le 
01 septembre 2023, se clôturera le 07 février 2024. 
Jusqu’à cette date incluse, le dossier de concertation du PLUi est consultable aux jours et heures habituels d’ouverture au public (hors samedi, 
dimanches, jours fériés et points éventuels), au siège de la Métropole Aix-Marseille Provence, dans chacune des 18 mairies des communes 
membres et dans les 8 mairies de secteurs de la ville de Marseille.  
 
Rappel des modalités concertation : 
 

- Des éléments de présentation du champ d’application de la modification et des principaux enjeux abordés seront mis à disposition du public au 
siège de la Métropole Aix Marseille Provence et dans chacune des 18 mairies des communes membres ainsi que dans les 8 mairies de secteurs de 
la ville de Marseille. 
Le site internet de la Métropole permettra un accès à l’ensemble de ces éléments ; 
- Un registre papier destiné à recevoir les observations du public sera mis à disposition du public au siège de la Métropole Aix Marseille Provence et 
dans chacune des communes membres ainsi que dans les 8 mairies de secteurs de la Ville de Marseille ; 
- Un registre dématérialisé sera également destiné à recevoir les observations du public : 

https://www.registre-numerique.fr/concertation-pluimp-modif4 
- Une adresse mail dédiée permettra également de recueillir les observations du public :  

concertation-pluimp-modif4@mail.registre-numerique.fr 
Le public pourra s’exprimer et faire connaître ses observations tout au long de la concertation selon les modalités ci- dessous : 

- En les consignant dans les registres susmentionnés. 
- En les adressant par mail à l’adresse susmentionnée. 
- Et /ou en les adressant par courrier à l’attention de la Direction Générale Déléguée Aménagement Durable, 

Habitat, Inclusion et Cohésion Territoriale (ADHICT) – Pôle Cohérence Territoriale - Direction Urbanisme – Service Urbanisme Secteur 
Sud-Est – Division Marseille - BP 48014 – 13567 Marseille Cedex 02  

 

Lieux de la concertation : 

 

ALLAUCH Service urbanisme  

Montée Jean-Baptiste Tiran Rue Notre Dame 

13190 Allauch 

LA CIOTAT Hôtel de ville 

(Direction de l'urbanisme) 

Rond-point des Messageries Maritimes  

13600 La Ciotat 

MARSEILLE 

 

Mairie du 6ème secteur (11ème, 12ème arr) 

Boulevard Bouyala 

13012 Marseille  

CARNOUX-EN-

PROVENCE 

Hôtel de Ville 

19 avenue du Maréchal Juin 13470 Carnoux-en-

Provence 

LE ROVE Hôtel de ville   

4,rue Jacques Duclos 

13740  Le Rove 

MARSEILLE 

 

Mairie du 7ème secteur (13ème, 14ème arr) 

72 rue Paul Coxe 

13014 Marseille  

CARRY-LE-ROUET Service urbanisme-cadastre 

 5, bd Philippe Jourde   

13620 Carry-le-Rouet 

MARIGNANE 

 

Guichet unique espace Marignane 

Rue de Verdun  

13700 Marignane  

MARSEILLE 

 

Mairie du 8ème secteur (15ème, 16ème arr) 

246 rue de Lyon 

13015 Marseille 

CASSIS Hôtel de ville 

Place Baragnon 

13260 Cassis   

MARSEILLE  Mairie de Marseille - Direction Générale 

Adjointe « ville plus verte et plus 

durable » 

40 rue Fauchier  

13002 Marseille 

MARSEILLE 

Siège de l'enquête 

Siège de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

Le Pharo 

58 boulevard Charles Livon 

13007 Marseille  

CEYRESTE Hôtel de ville  

Place du Général-de-Gaulle 

13600 Ceyreste 

MARSEILLE 

 
Mairie du 1er secteur (1er et 7ème arr) 
61 La Canebière 
13001 Marseille 

PLAN-DE-CUQUES 

 

Direction de l’urbanisme 

Rue du Vert-Coteau 

13380 Plan-de-Cuques 

CHATEAUNEUF-LES-

MARTIGUES 

Service Urbanisme 

31 Boulevard Armand AUDIBERT 

13220 Châteauneuf-les-Martigues 

MARSEILLE 

 

Mairie du 2ème secteur (2ème, 3ème arr) 

2 Place de la Major 

13002 Marseille  

ROQUEFORT-LA-BEDOULE Hôtel de ville 

Place de la Libération 

13830 Roquefort-la-Bédoule 

ENSUES-LA-REDONNE Hôtel de ville  

15 avenue du Général Monsabert 

13820 Ensues la Redonne 

MARSEILLE 

 

Mairie du 3ème secteur (4ème, 5ème arr) 

7 Square Sidi Brahim 

13005 Marseille 

SAINT-VICTORET Hôtel de ville 

(service urbanisme)  

Esplanade Albert-Mairot  

13730 Saint-Victoret 

GIGNAC-LA-NERTHE Direction des Services Techniques municipaux 

(Service urbanisme) 

1 avenue des Fortunés 

13180 Gignac-la-Nerthe 

MARSEILLE 

 

Mairie du 4ème secteur (6ème, 8ème arr) 

125 rue du Commandant Rolland 

13008 Marseille 

SAUSSET-LES-PINS Hôtel de ville 

(service urbanisme)  

Place des Droits de l'Homme  

13960 Sausset-les-Pins 

GEMENOS Hôtel de ville  

Rue Maréchal-des-Logis Planzol  

13420 Gémenos 

MARSEILLE 

 

Mairie du 5ème secteur (9ème, 10ème arr) 

150 Boulevard Paul Claudel 

13009 Marseille 

SEPTEMES-LES-VALLONS Hôtel de ville  

(service urbanisme)   

Place Didier Tramoni  

13240 Septèmes-les-Vallons 

 
Le présent avis sera inséré sur le site web de la métropole Aix-Marseille-Provence : https://www.ampmetropole.fr 
 

Cet avis sera également publié sur le registre numérique à l’adresse web suivante : https://www.registre-numerique.fr/concertation-pluimp 

modif4 

 

Le public pourra consigner ses observations, propositions et contre-propositions, directement sur le registre numérique à l’adresse ci-dessus 

référencée et ouvert à cet effet sur les lieux précités ou par email à l’adresse suivante : concertation-pluimp-modif4@mail.registre-numerique.fr 

 

Au terme de la période de concertation, un bilan sera tiré et rendu public et joint au dossier d’enquête publique dont fera l’objet le projet de 

modification. 

Reçu au Contrôle de légalité le 22 avril 2024
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ANNEXE 3 

Parution dans les journaux
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Annonce d’ouverture de la concertation « La Marseillaise » le 11/08/2023 
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Annonce d’ouverture de la concertation « La Provence » le 11/08/2023 
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Annonce de clôture de la concertation « La Marseillaise » le 23/01/2024 
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Annonce de clôture de la concertation « La Provence » le 23/01/2024 
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ANNEXE 4 

Le dossier de concertation 
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Plaquette d’information générale  
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Plaquettes d’information par secteur de projets (zones AU) 

Allauch 
Le Golf / Saint-Roch  

Marignane 
Les Beugons / Lacanau / Le Toès 
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Marseille  
Sainte-Marthe Ouest / Est / Besson-Giraudy 

Marseille  
Les Caillols 
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Marseille 
Secteur Est  

Marseille  
Saint Mitre Nord-Sud / Extension Château-Gombert 
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Marseille  
Estaque Carrière du Vallon/ Chemin de la Nerthe/ Les Riaux 

Marseille 
Piémont de l’Etoile  
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Roquefort-la Bédoule  
La Cardeline- La Plaine du Caire  

 
 

Septèmes-les-Vallons  
Centre-ville Gare - Haute-Bédoule  
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Exemple de présentation de panneaux  

Mairie des 13ème et 14ème Arrondissements de Marseille 
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ANNEXE 5 

Exemples de publications sur les réseaux sociaux
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Publication Facebook de la Métropole 
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Publication Twitter de la Métropole  
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Autres publications 

Reçu au Contrôle de légalité le 22 avril 2024



 

Bilan de la concertation – Modification 4 – PLUi Marseille-Provence 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 6 

Exemples de communication numérique
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Publication sur le site institutionnel de la Métropole  
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Publication de la ville d’Allauch 

 

 

Publication de la ville de Châteauneuf-les-Martigues 
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Publication de la ville de Gemenos 

 

 

Publication de Septèmes-les-Vallons 
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Publication de Marseille – Mairie du 11ème et 12ème arrondissement 

 

 

Publication de Marseille – Mairie du 15ème et 16ème arrondissement 
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Autres publications diverses  
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